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Recrutement d’un Commissionnaire en Douanes 
OHMaSS-RFP-20005 

REQUEST FOR PROPOSAL 
1. RFP No.     
Date de publication  

OHMaSS-RFP-20005 

17 mars 2020 

2. Synopsis L’Organisation Haïtienne de Marketing Social pour la 

Santé (OHMaSS) est un membre du réseau global de 

Population Services International (PSI).  Elle opère en 

Haïti depuis près de 30 ans (1989) et a fonctionné sous 

le nom de PSI-Haïti jusqu’en 2013 où elle a changé 

de nom pour OHMaSS.  La Mission de l’OHMaSS est 

de permettre aux Haïtiennes et Haïtiens de mener une 

vie plus saine et de planifier les familles qu’ils 

désirent. 

 

Dans le cadre du processus d’importation de ses 
produits, OHMaSS désire bénéficier des services 
d’une firme spécialisée dans toutes les étapes liées 
au dédouanement rapide et efficient des 
importations nécessaires à l’implémentation de 
ses programmes 

3. Bureau/Adresse 

physique pour dépôt des 

offres 

Veuillez soumettre les propositions, sous plis cacheté 

ave le numéro de référence : OHMaSS-RFP-20005 à 

la réception du bureau de l’OHMaSS sis au #20 

Impasse Chanlatte, Péguy-ville. 

 

4. Contact 

htprocurement@ohmasshaiti.org.   Aucune 

correspondance ne sera prise en considération si 

elle envoyée sur une autre adresse que celle 

donnée. 

 

5. Date limite et adresse 

de réception des 

questions  

 

Mardi 23 mars 2020 avant 4 :00 pm - 

htprocurement@ohmasshaiti.org 

6. Date limite et adresse 

de réception des Offres 

Mardi 27 mars 2020 avant 4 :00 pm - #20 Impasse 

Chanlatte, Péguy-ville 

7. Monnaie de l’offre Dollar Américains 

8. Type de marché Contrat de service 

9. Domaine technique Voir Annexe 1 

10. Critères de sélection Une procédure en deux étapes sera utilisée pour 

l'évaluation des offres, l'évaluation préliminaire 

(Patente valide, présentation de la compagnie/lettre 
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d’intention, carte d’immatriculation fiscale) aura lieu 

avant qu’une comparaison technique et financière ne 

soit considérée. Les propositions techniques et 

financières des soumissionnaires dont l’examen 

préliminaire satisfait aux exigences des termes de 

références seront considérées (méthode 

conforme/moins disant). L’analyse technique et 

financière prendra en compte la conformité aux 

spécifications techniques et le délai des livrables 

proposé. – voir TDR en annexe 1 
 

11. Instructions 

générales  
 

- Les soumissions tardives seront rejetées. 

- Les offres non identifiées ne seront pas 

considérées 

- Les soumissionnaires doivent confirmer par 

écrit la validité de l’offre 

12. PSI/OHMaSS, 

EthicsPoint 

Ce processus étant un processus équitable et 

transparent aucun consultant ne bénéficie d’un 

avantage compétitif du fait qu’ils ont fourni des 

services antérieurs à OHMaSS. A cette fin, OHMaSS 

partagera avec tous les soumissionnaires toutes 

informations jugées importantes pouvant leur aider 

dans la préparation de leur offre.  

  

Dans l’éventualité où le Consultant a des inquiétudes 

quelconques concernant un cas de fraude, de 

gaspillage, d’abus ou de corruption dans le cadre du 

présent dossier ; soit avec ses employés, soit avec une 

personne affiliée à PSI/OHMaSS, il peut signaler ses 

allégations et ses préoccupations par l'intermédiaire 

du site Web de dénonciation anonyme de 

PSI/OHMaSS, EthicsPoint. Le site Web pour 

rapporter ces allégations ou préoccupations est : 

www.psi.ethicspoint.com    Les procédures de 

passation de marché de l’OHMaSS requièrent que la 

sélection et l’exécution du contrat respectent les 

politiques concernant la corruption et les manœuvres 

frauduleuses. En effet, les Consultants permettront à 

OHMaSS de vérifier certaines informations à leur 

compte selon les recommandations du Bailleurs (Le 

Fonds Mondial) et autres documents relatifs à 

l’exécution du contrat (en cas d’attribution), et de les 

soumettre pour vérification à des auditeurs désignés 

par le Fonds Mondial. 
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ANNEXE 1 
 

TERMES DE RÉFÉRENCES- OHMaSS-RFP-20005 

 

Recrutement d’un Commissionnaire en Douane (transitaire, dédouanement, 

magasinage temporaire) 
 

Dans le cadre du processus d’importation de ses produits, OHMaSS désire bénéficier des services d’une firme 

spécialisée dans toutes les étapes liées au dédouanement rapide et efficient des importations nécessaires à 

l’implémentation de ses programmes. En ce sens, le commissionnaire agréé ou la firme : 

Dédouanement 

▪ Doit être reconnu par les autorités compétentes et tous ses documents légaux doivent être valides 

pour chaque exercice fiscal en cours ; 

▪ Doit avoir exercé ou fourni ses services pendant une période d’au moins trois (3) ans à plus de deux 

(2) institutions internationales et/ou locales reconnues en Haïti, et présenter une note de satisfaction 

de chacune de ces institutions ; 

▪ Doit avoir exercé ou fourni ses services pour des produits de santé (médicaments, produits de 

laboratoire etc.) 

▪ Doit avoir le staff et connaissance nécessaire d’expédier le dédouanement à la demande 

▪ Sera chargée de récupérer les documents d’OHMaSS (certificat de freight, air way bill etc.) et 

d’accomplir toutes les étapes relatives au dédouanement des produits dans le temps alloué par la 

douane ; 

▪ Doit soumettre des documents attestant du temps moyen mis pour faire sortir les produits de la 

douane à partir de la réception du dossier de dédouanement ;  

▪ Doit prouver ses capacités financières pour prendre en main un dossier d’importation dès la remise 

des documents de shipping jusqu’au paiement des frais relatifs aux opérateurs maritimes/aériens, 

nécessaires à l’émission du bordereau de douane pour la sortie du produit en question. Ces frais 

engagés seront par la suite remboursés par OHMaSS sur présentation de factures détaillées et 

scellées ; 

▪ Doit prendre tout action nécessaire et légaux pour la livraison de colis dans le temps opportun au but 

d’éviter les surestaries et/ou la détérioration des produits. 

Entreposage temporaire 

 

▪ Doit disposer de structures d’entreposage appropriées (espace à température ambiante ne dépassant 

pas les 40 degrés Celsius, espace climatisé ne dépassant pas les 25 degrés Celsius et chambre froide 

entre 2-8 degrés Celsius) pour garder les produits en attendant leur dédouanement ; 

▪ Les espaces d’entreposage devront pouvoir accommoder jusqu’à 5 containers 40 pieds ; dans le cas 

où les marchandises sont à conserver à des températures réfrigérées (2-8 degrés Celsius), il faudra 
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environ 5-8 m3 ; dans le cas où les produits devront être entreposes à un maximum de 25 degrés o 

Celsius, il faudra prévoir au moins le volume de 2 containers 40 pieds. 

▪ Peut offrir le service de dégroupage ou tout autre service similaire. 

▪ Doit rembourser toute perte (incluant la détérioration) de produits de santé a hauteur de la valeur 

CAR HAITI de ceux-ci 

▪ Doit Mettre à disposition le staff nécessaire pour la bonne gestion du magasin et la sécurité des biens 

d’OHMaSS 

 

Transitaire  

▪ Doit assurer le transport du produit de la douane/terminal au dépôt d’OHMaSS situé dans l’aire 

métropolitaine ; gérer la chaine de port d’entrée au destination prédéterminé d’OHMaSS 

▪ Doit Mettre à disposition le staff nécessaire (qui dépose des documents juridiques conforme a la loi 

haïtien) pour la transite sure et légaux 

▪ Livrer tous les articles au niveau des sites OHMaSS contre une décharge des responsables de chaque 
site  

▪ Récupérer et déposer au niveau de la Direction des Opérations, une copie originale des décharges de 
tous les sites bénéficiaires 

▪ Etre responsable de toute perte constatée au cours des opérations transport des produits 

▪ Etre responsable de toute détérioration des cartons constatés au cours des opérations 

▪ Etre responsable de tout vol constaté pendant l’exécution de ce contrat 

 

Facturation  

• Doit facturer selon les documents fournir par la douane (originaux) et les frais administratifs de 

l’organisation qui est figé dans le contrat. Les autres frais ne seront pas considérés comme valide.  

 

Les frais relatifs à chaque mode ou type d’importation doivent être présentés dans un tableau résumant les couts 

détaillés pour chaque type d’importations : 

◼ Container par mer 

◼ Coli par mer 

◼ Coli par air 

◼ Véhicule 

◼ Autres Colis /importations transfrontaliers 

 

Les intéressés sont priés de soumettre leur dossier de candidature et ou de proposition au bureau d’OHMaSS, situé 

au numéro 20 impasse Chanlatte, Péguy-Ville, au plus tard le vendredi 27 mars 2020. 

oOo 
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ANNEXE II – MARCHES DE BIENS : COTATION ET DELAIS DE LIVRAISON 
 

OFFRE 

 

PRIX TOTAL (Dollars américains) : 
 
PRIX FIXE DAP TOTAL - DAP :   

 
 
 

PERIODE DE VALIDITE DE L’OFFRE A PARTIR DE LA DATE DE SOUMISSION : 60 JOURS 

PRIX UNITAIRES (Dollars Américains):…………………………………………… 
 

 
1/3 TABLEAU DES RUBRIQUES -Aérien 
 

 

Service, y compris Suivi franchise Montant prix 
unitaire en dollars 

Unite de Mesure            
USD        

1. Frais payé à la ligne aérienne si nécessaire pour original : 

« Certificate of freight » 

 
 

 

2. Frais de bordereau de douane avec franchise : 

Redevances informatiques Douanières 

 
0.00 usd 

 

3. Frais de manutention 

Handling 

 
0.00 usd 

 

4. Frais de transport : 

Transport 

 
0.00 usd 

 

5.  Frais de dédouanement suivant le poids 

Services : frais de dédouanement & logistiques, suivi franchise, 

messager, copie 

 
0.00  usd  

 

6.   Frais d’urgence si necessaire 0.00 usd  

7.Autres charges:   Other charges ( dedouament, handling, 

transport ) 

 

 
0.00 usd 

 

8. Frais d’entreposage si necessaire 
 
0.00 usd         

 

9.  Frais bancaires: Expenses of bank 

 

 
0.00 usd 
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2/3: TABLEAU  DES RUBRIQUES —CONTAINER : Maritime 
  

 
 

Services, y compris suivi franchise 
Montant 
Prix unitaire 
en dollar 

Unité de Mesure 

1-Frais payé à la ligne Maritime  si nécessaire pour 

original : 

Certificate of freight suivant le type de container 

 
0.00 usd     

 

2. Frais de bordereau de douane avec franchise : 

Redevances informatiques Douanières 

 
 
0.00 usd  

 

3. Frais payé à la ligne Maritime  pour soulever le 

container  

Gate move container 

 
0.0 usd 

 

Containeur 20’ 

4. Services : Frais de dédouanement & logistiques 

1X20', suivi franchise, messager, copie 

 
0.00 usd 

 

Containeur 40’ 

5.  Services : Frais de dédouanement & logistiques 

1X40', suivi franchise, messager, copie 

 
 
0.00usd 

 

6.  DECSA payé à la ligne maritime si nécessaire 0.00 usd  

7. Frais d’urgence si nécessaire :  

Urgence périssable 
 
00 usd 

 

8. Frais de dédouanement « loose cargo » suivant le 

poids 

Services : frais de dédouanement & logistiques, suivi 

franchise, messager 

 
0.00 usd 

 

 

9.  Autres charges: Other charges (dedouanement, 

handling, transport ) 

0.00 usd  

 10. Transportation loose cargo 

 

 10.1 Transportation “container” 

0.0 usd                                       
 
0.00 usd 

 

11. Manutention pour “loose cargo” 
 
0.00 usd  

 

0.00 

 

 
 

12.  Frais d’électricité payé à la ligne maritime si 

nécessaire) 

  
0.00 usd 
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3/3: TABLEAU  DES RUBRIQUES  — Véhicule 
  

 
 

Services, y compris suivi franchise 
Montant Prix 
unitaire en 
dollar 

Unité de Mesure 

1 Frais  payé à la ligne Maritime  si nécessaire pour original : 

Certificate of freight suivant le type de container 

 
0.00 usd  

 

2. Frais de dédouanement : Véhicule 

Categorie par poids : 1100 à  2000 kilogrammes 

 
0.00  

 

3. Frais de dédouanement : Véhicule 

Categorie par poids : Plus de 2000 kgs 

 
0 usd Minimum 

 

Véhicule dans un Containeur 20’ 

4. Frais de dédouanement 
 
0.00 usd 

 

 

Véhicule dans un  Containeur 40’ 

5.  Frais de dédouanement 

 
 
0.00 usd 

 
 
 

 

6.  Gate move container  

0.00 usd  

7. Frais de certificat du vehicule 0.00 usd  

8. Redevances informatiques douanières 
 
0.00usd 

 

 

9.  Autres charges:  Other charges  dedouament, handling, 

transport ) 

0.00 usd  

 10. Transportation véhicule: chauffeur 

 

  

0.00 usd                                       
 
 

 

11. Manutention minimum par véhicule 
 
0.00 usd  

 

12. Frais bancaires: Expenses of bank  

Par véhicule 

 

 
0.00 usd 

 

 

oOo 
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ANNEXE III : DESCRIPTION DE L’EXPERIENCE 

 

Expériences antérieures 

Description 
des biens/ 
services/ 
travaux 

Pays Montant 
total du 
contrat  

Identification et description du 
contrat et coordonnées du client : 
(Nom, adresse, téléphone, courriel, 
fax) 

Année du 
commencem
ent du projet  

     

     

     

 
Signature autorisée : ________________________________________________________________ 

 

Date: ______________________________________________________________________________  

 

oOo 
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ANNEXE IV 
 

CONFIRMATION DE PARTICIPATION 

 

Madame / Monsieur 
 

Nous accusons réception de votre Appel à propositions ou demande de soumission No. OHMaSS-RFP-20005 en date du ________ 

/ ________ / ________ et confirmons par la présente que :  
 

 

 NOUS AVONS L’INTENTION  
              

 NOUS N’AVONS PAS L’INTENTION 

 
 

 

De soumettre une proposition à l’Organisation Haïtienne de Marketing Social pour la Santé  (OHMaSS) avant ou à la date 

limite mentionnée. 

 

 
Nous reconnaissons que ce document d’Appel à Propositions ou cette Demande de Soumission est la propriété de l’Organisation 

Haïtienne de Marketing Social pour la Santé (OHMaSS), et qu’il contient des informations confidentielles. Sur simple demande, 

nous le retournerons, ou toute partie de celui-ci et toutes copies à l’Organisation Haïtienne de Marketing Social pour la Santé 
(OHMaSS). 

 

 

Nom de la Firme : ________________________________________ 

Nom du représentant :_________________________________________ 

Signature  : ______________________________________ 

NIF de la Firme  : ______________________________________ 

Adresse    : _______________________________________ 

No de téléphone : ______________________________________ 

Email de la Firme : ______________________________________ 

Date    : ____________ / ____________ / ___________   

 

IMPORTANT : 

Si vous n’avez pas l’intention de soumettre une offre à l’Organisation Haïtienne de Marketing Social pour la Santé (OHMaSS), 
veuillez en indiquer la raison : 

 Nous ne sommes pas en capacité de soumettre une offre pour cette date. 

 
Nous ne pouvons satisfaire aux spécifications techniques de cet Appel d’Offres. 

 

Nous ne pensons pas pouvoir être compétitifs cette fois-ci. 
 

Autres raisons, veuillez détailler s.v.p (dans une page annexe) 

 
 

 
Veuillez retourner cet accusé de réception à l’adresse de L’OHMaSS, sis au No. 20,  Impasse Chanlatte, Péguy-Ville, Haïti, ou 

par messagerie électronique à htprocurement@ohmasshaiti.org avant le 23 mars 2020 (4:00 pm) 
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